
 
CAS CONTACT COVID-19 16 décembre 2021 
Destinataires : À tout le personnel et aux médecins 

Expéditrice : 
Direction des ressources humaines, des 
communications, des affaires juridiques et de 
l’enseignement - DRHCAJE 

Actions : Prendre connaissance de l'information, vous assurer d'en 
informer toutes les personnes concernées  

Comme vous savez, les cas de COVID-19 augmentent dans la population, ce n’est pas différent 
dans notre CIUSSS.  Nous constatons également une augmentation des cas contact à une 
personne positive à la COVID-19. 

À cet effet, nous souhaitons vous rappeler qu’il est primordial de contacter le Service de 
prévention et promotion de la santé (PPS) dans toutes les circonstances entourant la COVID-19 
incluant les cas contact, et ce, même si vous avez été contacté par la santé publique de votre 
région. 

Les consignes données par la santé publique s’adressent à la population en général et sont 
parfois différentes des consignes qui s’appliquent pour les travailleurs de la santé. Chaque 
situation est analysée par l’équipe en place au Service PPS. 

Vous pouvez les joindre au 514 338-2222 poste 1-2608, du dimanche au samedi de 8 h à 16 h. 
Une boîte vocale est également disponible et les retours d’appels sont effectués dans les 
meilleurs délais. 

Merci de votre collaboration.   


